
Lettre hebdomadaire du Préfet de Bretagne et d’Ille-et-Vilaine n°39 Le 9 janvier 2015

Patrick Strzoda, Préfet de Bretagne et d’Ille-et-Vilaine vous invite à prendre 
connaissance de l’actualité des services de l’État en région

Pacte d’avenir pour la Bretagne

1er  bilan du Pacte d’avenir et signature d’un protocole d’engagement : le Premier ministre en 
Bretagne les 18 et 19 décembre 2014
               

 

Un an après la signature du « Pacte d’avenir pour la Bretagne », Manuel Valls, 
Premier ministre, s’est déplacé les 18 et 19 décembre 2014 à Brest et Rennes 
pour un premier bilan du Pacte et signer un protocole avec Pierrick Massiot, 
président du Conseil régional. Ce protocole confirme l’engagement conjoint 
de l’État et du Conseil régional pour le développement de la région.
Après une présentation des grandes lignes et projets du Pacte d’avenir,  Pa-
trick Strzoda, Préfet de la région Bretagne a réalisé un point d’étape sur les 
avancées concrètes des 3 piliers du Pacte. Pierrick Massiot, président du 
Conseil régional a rendu hommage à la mobilisation collective des acteurs  
pour faire avancer le Pacte d’avenir qui a permis de restaurer le dialogue so-
cial et de faire redémarrer l’économie. Le Premier ministre, Manuel Valls, a 
pour sa part confirmé l’engagement de l’Etat  dans la poursuite de ce pacte 
pour développer une «Bretagne» à laquelle le Premier ministre promet «un 
grand et bel avenir «. Quelques mois avant la signature du Contrat de plan 
État-Région, un protocole d’engagement a été signé le 18 décembre 2013 
entre le Premier ministre et le président du Conseil régional qui s’engagent 
sur quatre points :
• Le Contrat de plan État-Région (CPER) 2015-2020 traduira les engage-

ments du Pacte d’avenir autour des priorités que sont la mobilité ferro-
viaire et routière, l’enseignement supérieur et la recherche, la transition 
écologique et énergétique, le numérique, l’emploi des publics les plus fra-
giles et la réduction des inégalités entre les territoires.

• Plus de 3 milliards d’euros de subventions publiques en Bretagne d’ici 2020 
: Fonds structurels européens, crédits nationaux du Programme des In-
vestissements d’Avenir et de Bpifrance, notamment dans le cadre du Plan 
pour l’avenir agricole et agroalimentaire de la Bretagne (P3AB), contrat 
de plan État-Région et contrat de partenariat entre la Région et les pays.

• L’État s’engage à faire de Brest le pôle mondial des sciences et technolo-
gies de la mer et confirme le transfert du siège social de l’Ifremer,

• La concertation autour du contrat de plan va associer toutes les collectivi-
tés, notamment dans le cadre de la conférence territoriale.

En savoir +

http://www.bretagne.gouv.fr/
http://www.bretagne.gouv.fr/Strategies-et-projets/Pacte-d-avenir-pour-la-Bretagne


                       
        
    

                                                 

                                                                                                                                                                                                                                                                      

                                                                                

En créant les conditions pour préparer des salariés mieux formés et plus 
qualifiés aux métiers et aux technologies d’aujourd’hui et de demain, la loi du 
5 mars 2014 favorise le développement des compétences et la compétitivité 
des entreprises.

Cette loi réforme en profondeur la formation professionnelle en 
responsabilisant à la fois les actifs mais également les entreprises et les 
branches professionnelles. Elle facilite l’accès à des formations qualifiantes, 
notamment au travers du compte personnel de formation  (CPF), définies par 
les partenaires sociaux, sous la coordination de l’État et des régions.

En savoir +

                       
        
    

                                                 

                                                                                                                                                                                                                                                                      

                                                                                

Sécurité routière

Découvrez le « social media wall de Sam» : toute l’actualité de Sam en un clic !

Pour alerter les jeunes conducteurs sur les dangers de la conduite sous l’em-
prise d’alcool, la Sécurité routière met à nouveau Sam à contribution.

Le « social media wall de Sam » (le mur de Sam) est un espace web unique sur 
lequel les contenus « Sam », émis par la Sécurité routière sur les réseaux so-
ciaux (Instagram, Facebook, Youtube,...), sont centralisés et agrégés.

Ne perdez plus un instant, rendez-vous sur le social media wall de Sam!

En savoir +

La Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt et 
la Chambre Régionale d’Agriculture se sont associées depuis deux ans pour 
décliner l’action Innov’Action, organisée chaque année par les Chambres 
d’Agriculture, pour les élèves et apprentis de toutes les filières de formation 
de la production agricole et horticole des établissements de Bretagne. 

Les 20 et 27 novembre 2014, 720 élèves et apprentis ont donc découvert des 
systèmes de production innovants dans le cadre de visites d’exploitations de 
leur département.

Cette démarche s’inscrit dans le Projet Régional «Enseigner à Produire Autre-
ment» que la DRAAF met en œuvre avec l’ensemble des centres de formation 
agricoles bretons.

En savoir +
 

Le 9 décembre 2014, plus de 200 acteurs du réseau Natura 2000 breton ont 
été conviés par la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménage-
ment et du Logement Bretagne pour une journée d’animation régionale à 
Lorient.
Outre l’échange sur les enjeux et sur les bénéfices pour les territoires du 
réseau Natura 2000, vitrine du patrimoine naturel de la Bretagne qui com-
prend des espaces remarquables au titre de la biodiversité, l’objectif de la 
journée était d’incarner la dimension à la fois écologique et humaine de ce 
réseau, en montrant sa capacité à concilier les usages et les différents inté-
rêts : environnement, économie (agriculture, pêche, forêt, tourisme, etc.), 
qualité du cadre de vie.

En savoir +

Agriculture

Innov’Action 2014 : l’enseignement agricole au rendez-vous avec plus de 760 élèves et apprentis

Le réseau Natura 2000 en Bretagne : un réseau mobilisé, une chance pour les territoiresEmploi - Formation

La réforme de la formation professionnelle est effective depuis le 1er janvier 2015

Environnement

Consultation publique : le Plan d’Action pour le Milieu Marin

En application de la directive cadre sur « l’eau », de la directive cadre « straté-
gie pour le milieu marin » et de la directive « inondation », les schémas direc-
teurs d’aménagement et de gestion des eaux, les programmes de mesures des 
plans d’action pour le milieu marin et les plans de gestion des risques d’inon-
dation sont soumis à la consultation du public du 19 décembre 2014 au 18 juin 
2015.
Dans chaque sous-région marine, le programme de mesures du plan d’action 
pour le milieu marin fixera les actions à mettre en œuvre pour atteindre ou 
maintenir le bon état écologique des eaux marines à l’horizon 2020.
Donnez votre avis !  En savoir +

Élections

Élection des conseillers départementaux : le mémento à l’usage des candidats est disponible !

L’élection des conseillers départementaux aura lieu le dimanche 22 mars 2015 
et en cas de second tour, le dimanche 29 mars 2015  dans les départements 
(à l’exception de Paris, de la Guyane et de la Martinique) pour procéder au 
renouvellement des conseillers départementaux.

La loi n°2013-403 du 17 mai 2013 a mis fin au renouvellement par moitié tous 
les trois ans ; les conseillers départementaux sont donc renouvelés intégrale-
ment. Le mandat des conseillers généraux élus en mars 2008 et en mars 2011 
expire donc en mars 2015. Il s’agit désormais d’un scrutin binominal mixte 
majoritaire à deux tours : deux conseillers départementaux de sexe différent 
formant un binôme sont élus dans chaque canton au scrutin majoritaire à 
deux tours, pour six ans.

Un mémento récapitulant les nouvelles conditions liées à la candidature 
(conditions d’éligibilité, calendrier, documents à fournir, etc.) est disponible.
En savoir +

http://www.bretagne.direccte.gouv.fr/La-reforme-de-la-formation,15088
http://www.ckisam.fr
http://draaf.bretagne.agriculture.gouv.fr/Innov-Action-2014
http://www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr/journee-regionale-natura-2000-r968.html
http://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr
http://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/content/download/22981/158864/file/mémento%20à%20l%27usage%20des%20candidats.pdf


                       
        
    

                                                 

                                                                                                                                                                                                                                                                      

                                                                                

Un accord cadre est en cours de signature entre le Centre National de la Fonc-
tion Publique Territoriale (CNFPT) et le Ministère de la Ville, de la Jeunesse 
et des Sports pour élargir et enrichir le champ de leur collaboration. Cette 
signature réaffirme la pertinence de leurs efforts conjoints pour contribuer à 
la professionnalisation des personnes œuvrant au quotidien pour le dévelop-
pement des politiques publiques dans le domaine du sport, de la jeunesse et 
de la vie associative.

Au cours de l’année 2014, la DDCSPP 35  a développé ses relations  avec le 
CNFPT Bretagne. Cette concertation a permis d’acter une offre commune de 
formations pour l’année 2015. Les inscriptions sont d’ores et déjà ouvertes.

En savoir +

Sport - Jeunesse - Vie associative

Qualité éducative des accueils collectifs de mineurs : le guide des formations 2015 change !

 

Toute l’actualité des services de l’Etat en Bretagne et en Ille-et-Vilaine sur :

www.bretagne.gouv.fr
www.ille-et-vilaine.gouv.fr

                      Prefet de Bretagne et d’Ille et Vilaine 

                      @bretagnegouv
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http://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sports-et-vie-associative/Jeunesse/GUIDE-DES-FORMATIONS-2015
https://twitter.com/bretagnegouv
http://www.bretagne.gouv.fr/
http://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/
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